
DEPARTEMENT
DE LA CHARENTE

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
DU BUREAU COMMUNAUTAIRE

SEANCE DU 21 JUIN 2012

LE VINGT ET UN JUIN DEUX MILLE DOUZE à 17h00, les membres du bureau 
communautaire se sont réunis  au siège de la communauté d'agglomération du 
Grand  Angoulême  -  25  boulevard  Besson  Bey  à  ANGOULEME suivant  la 
convocation qui leur a été adressée par Monsieur le Président.

Date d’envoi de la convocation : 15 juin 2012

Secrétaire de séance :  François NEBOUT

Membres présents : 

Philippe  LAVAUD,  François  NEBOUT,  Michel  BRONCY,  Fabienne 
GODICHAUD,  Didier  LOUIS,  Jean-Claude  BESSE,  Brigitte  BAPTISTE,  André 
BONICHON, Guy ETIENNE, Jean-Pierre GRAND, Jacques PERSYN

Ont donné pouvoir :

Excusé(s) représenté(s) :

Excusé(s) :

Denis DOLIMONT, Jean-Claude BEAUCHAUD, Jean-François DAURE, Michel 
GERMANEAU, Bernard CONTAMINE

Délibération 
n° 2012.06. 81.B

Projet urbain "Coeur 
d'agglomération" : 
demande de 
subvention auprès du 
Fonds national pour 
l'aménagement et le 
développement du 
territoire (FNADT)

COMMUNAUTE D’AGGLOMERATIONCOMMUNAUTE D’AGGLOMERATION  
DU GRAND ANGOULEMEDU GRAND ANGOULEME



Communauté d’Agglomération du Grand Angoulême

L’article 15 du Contrat de Projet Etat Région (CPER) 2007-2013, relatif aux projets urbains 
« cœur d’agglomération », a fait l’objet d’une convention particulière d’application, du 30 mars 
2010. Celle-ci fixe les engagements financiers de chaque partenaire et précise leurs modalités 
d’exécution.

A ce titre,  l’Etat  contribue au financement du projet  de développement  urbain dans le 
cadre  de la  ZAC Gare à hauteur  de 4,5  M€,  via  le  Fonds National  d’Aménagement  et  de 
Développement du Territoire (FNADT).

Trois  tranches  ont  d’ores  et  déjà  été  financées  pour  un  montant  FNADT  cumulé  de 
1 380 766 €. 

Afin de mobiliser les crédits FNADT 2012, un dossier Tranche 4, constitué d’une étude et 
de premiers travaux dans le périmètre de la ZAC, peut faire l’objet d’une demande auprès de 
l’Etat. 

Le plan de financement prévisionnel serait le suivant :  

Dépenses HT Recettes

Etude Inexia – « Modification des 
accès routiers frêt/militaire au site 
de la gare d’Angoulême » 15 000 € FNADT article 15 CPER (69,7%) 420 346 €
Travaux de voirie Rue Ragnaud 588 000 € Financement GrandAngoulême 182 654 €

TOTAL. 603 000 € TOTAL 603 000 €

Je vous propose :

D’APPROUVER le plan de financement prévisionnel ci-dessus. 

D’AUTORISER Monsieur  le Président  à solliciter  l’intervention du Fonds National  pour 
l’Aménagement et le Développement du Territoire, en application de l’article 15 du CPER.

APRES EN AVOIR DELIBERE,
LE BUREAU COMMUNAUTAIRE,

A L'UNANIMITE DES SUFFRAGES EXPRIMES,
ADOPTE LA DELIBERATION PROPOSEE.

Certifié exécutoire :

Reçu à la Préfecture de la Charente le :

25 juin 2012

Affiché le :

25 juin 2012
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DIRECTION GENERALE ADJOINTE / MISSIONS 
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